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La construction de logements:
Retard regrettable
Réuni récemment à Olten, le Comité central de l'Union
suisse pour l'amélioration du logement (USAL) a pris
acte avec regret du fait que les dispositions d'exécution
fédérales relatives à la nouvelle action de la Confédération
tendant à encourager la construction de logements ne

sont pas encore prêtes. Il en résulte l'impossibilité pour
les cantons d'élaborer à leur tour les ordonnances
d'exécution cantonales et, partant, un retard très regrettable
dans la mise en train de l'action.
Les coopératives de construction invitent une fois de plus
les autorités à faire preuve de souplesse dans les
dispositions d'exécution, afin de faciliter en premier lieu la

construction de logements pour familles.
De plus, la Confédération et les instituts de crédit doivent
mettre à disposition les crédits nécessaires à la production

de logements.
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